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ARTICLE 47

À l’alinéa 1, après le mot :

« produits »,

insérer les mots :

« et les services ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’emploi d’arguments écologiques masquant les conséquences environnementales réelles
des  produits  et  des  services  concernés  ou  portant  sur  des  avantages  et  propriétés  écologiques
inexacts ou imprécis, introduit des distorsions dans le choix des consommateurs.

Il s’agit à la fois de pratiques trompeuses, car elles portent souvent sur des caractéristiques
secondaires, voire parfois inexistantes, des produits et services concernés.


